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se sont montrés désireux de rivaliser entre eux merciaux. Le tableau suivant fait voir les aug-
pour s'assurer nos marchés à cause du regain mentations des importations provenant de pays
de prestige que leur valaient ces accords corn- de l'empire:

Importations globales du Canada, en provenance de pays de l'empire,
pour les 12 moïs ler-rbinés le 31 décembre:

Nos importations:
En-pire b-itannique ('total).............
Royaume-Uni..........................
Anstrral ie.............................
Sud-Adrica-in britanunique ...............
Terre-Neuve..........................
Nouvelle-Zélande .......................

Pourcentage
de l'augmen-

tatiioni de
1932 1933 1934 1934 sur 1932

$12,058,0O0 $132,684,000 $157,067,000 22.7
93,508,000 9,7,878,000 113,418.000 21.3

5.845,000 5,080,000 6,374,000 9.1
«.85,000 4,537,000 3,007,000 -26.4

576,000 626,000 1,422,000 146.9
856,000 2,013,00)0 2,89,3,000 238.0

Le tableau suivant indique les augmentations de nos exportations:
Exportations globales du Canada aux pays de l'empire,

pour les 12 mois terminés le 31 décembre:

Nos exportations.-
Empire britannique (total).............
Royaume-Uni...........................
Australie.............................
Sud-Af%,ricaqin britannique ...............
Terre-Neuve..........................
Nouvelfle-Zélande ......................

Pourcentag.
de l'augmen-

tation de
1932 1933 1934 1934 sur 1932

$217,157,000 $2M5,181,000 $33,5,245,000 54.4
178,172,000 210,698,00 270,3U4,000 51.7

7,133,000 10,208,000 16,870,000 136.5
4,416.000 5.9,74.000 12.103,000 174.1
5,645,000 6,025,000 6,597,000 16.9
3,406,000 3,833,000 6,821,000 100.3

les statistiques ci-dessus démontrent que
notre commerce a bénéficié des accords com-
merciaux dénoncés si vigoureusement par les
honorables membres d'en face. A propos du
commerce avec l'Angleterre. M. Colville, se-
crétaire du service du commerce d'outre-mer,
a déclaré qu'environ 19 pays étrangers ont
propotsé l'ouverture de pourparlers au point
de vue douanier, peui de 'temps après que la
Grande.iBre.tagne eût modifié sa politique dou-
anière, mais le gouvernement a refusé d'ou-
vrir des négociations avant la conférence
d'Ottawa. Il ajoute:

Les exportations aux dominions, pour les 9
premiers mois de l'année 1933, accusent les aug-
mientations suivantes par rapport aux 9 pre-
mite mois de 19432: Canada, £2,383,000; Aus-
tralie, £4,950,000; Nouvelle-Zélande, £62,1,000;
Sud-Africain, £8,488,000; Terre-Ne'uve, £116,
000; Inde anglaise, £373,000 et Rhodésia méri-
dionale, £366,000. L'augmentation des exporta-
tions aux dominions, postérieurement aux ac-
cords d'Ottawa, représente un total de £17,297,-
000.

A peu près à la même époque, la Chambre
der, communes d'Angleterre vota sur un amen-
dement du parti libéral au sujet de ces ac-
cords. Il n'y eut que 25 votes en faveur de.
l'amendement et 358 députés votèrent contre,

ce qui donna une majorité de 333 en faveur des
accords. M. Frederick Hudd, premier commis-
saire commercial du Canada en Grande-Bre-
tagne, a déclaré au sujet de l'augmentation des
ventes sur le marché anglais:

Parmi les preuves manifestes de l'augmen-ta-
tion des vendtes canadiiennes sur le m-aixhé an-
g lais, il y a les pommes, dont la vente s'est
élevée à $11,412,562 durant les dlouze mois ex-
pirés en septembre 1934; elle avait été de
$6,94,3,650 dsirant la période correspondante de
l'année précédente. Durant l'a même période
la vente des conserves a passé de $89,6,861 à
$1,00-3,951; les conserves de légumes, de $385.410
à $74'5,056; les fourrures, de $6,899,0M6 à
$9,450,9,97; les viandes, de $7,517,923 à $19,506.-
075; le bacon et le jambon, de $6,113,096 à
$171272,171; les fibres et temtiles, de $1,550.017
à $2,131.706; le bois et les produits du bois.
de $13633.601 à $24,787,8W; le fer et ses pro-
duito, de $4,060,096 à $7,929.737; les produiits
des métaux non-ferreux, de $25M03,800 à $43.-
883,011.

Ceaý chiffres démontrent que l e premier mi-
nistre et son cabinet avaient raison de sup-
poser que les accords commerciaux impériaux
seraient avantageux pour le Canada.

M. l'ORATETj: Il est onze heures.

(A onze heures, la séance est levée d'office,
conformément au règlement.)
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